
Al
i 

/.. �

AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMM078 

34, avenue Marcel Perrin 

95540 MERY-SUR-OISE 

Tél : 0134 24 97 65 - Fax : 0130 38 08 17 
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Dossier N° 
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Dossier de Diagnostic Technique 
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SURFACE CARREZ 
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Adresse de l'immeuble 

1, impasse des Terrasses 

Bâtiment B - 2ème étage 

95000 CERGY

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SAS au capital de 7 624 € -SIRET: 444 221675 00036 -APE: 7112B 

Date d'édition du dossier 

15/12/2020 

Donneur d'ordre 
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- REGLEMENTATION

Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à R271-5 du Code de la Construction et de /'Habitation -Article 46 de la Loi n• 65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 

de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 

ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 

■ État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 11H2l

■ Diagnostic de performance énergétique (DPE)

■ État relatif à la présence de termites dans le bâtiment !3l

■ État des risques et pollutions (ERP)

■ Information sur la présence d'un risque de mérule !3l

Pour les locaux à usage d'habitation, il doit comporter en plus les documents suivants : 

■ Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 141 

■ État de l'installation intérieure d'électricité !5l 

■ État de l'installation intérieure de gaz (sl 

■ État de l'installation d'assainissement non collectif 161 

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant : 

■ Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s)

111 SI immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997
121 A mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013
131 Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet 
141 Si immeuble construit avant le 01/01/1949 

151 Si installation réalisée depuis plus de 15 ans 

151 Si installation nan raccordée au réseau public d'eaux usées 

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 

QUI MIEUX QU'UN GRAND RESEAU PEUT 
VOUS PROPOSER UNE TELLE QUALITE DE SERVICE ? 

Accompagnement 

avant, pendant, et 

après notre mission 

Un site internet 

repreI1ant les textes 

reglernenta1res 

Notre combat 

pour la qualité 

Tout savoir sur 

les diagnostics 

eI1 3 minutes 

La meilleure RC Pro du 

marché : 3 000 000 €/an 

et par cabinet 

Des rapports disponibles 

sur l'extranet 



CERTIMM078 

34, avenue Marcel Perrin 
95540 MERY-SUR-OISE 

Mr & Mme CLARENS 

Dossier N
° 

20-12-2435 

Note de synthèse 

Descriptif du bien : Appartement Fl 

Adresse de l'immeuble 

1, impasse des Terrasses 

Bâtiment B - 2ème étage 

95000 CERGY 

Date d'édition du dossier 

15/12/2020 

Donneur d'ordre 

CLARENS 

Réf. cadastrale 

Non communiquées 

N
° 

lot 

175 

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se 

substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

18,00 m2 

Surface non prise en compte : 0,00 m2 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SAS au capital de 7 624 € -SIRET: 444 221675 00036 -APE: 7112B 

Limite de validité : 

À refaire à chaque transaction 
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AGENDA 
DIAGNOSTICS 

CERTIMMO78 

34, avenue Marcel Perrin 
95540 MERY-SUR-OISE 

Tél : 01 34 24 97 65 - Fax : 01 30 38 08 17 

contact@certimmo95.fr 

Dossier N
° 

20-12-2435 #SU 

Attestation de surface privative (Carrez) 

-

Désignation de l'immeuble 

r 

Adresse: 1, impasse des Terrasses 

Bâtiment B - 2ème étage 

95000CERGY 

Référence cadastrale : Non communiquée 

Lot(s) de copropriété : 175 N° étage: 2ème 

Nature de l'immeuble : Immeuble collectif 

Étendue de la prestation Parties Privatives 

Destination des locaux : Habitation 

Date permis de construire : Non communiquée 

Désignation du propriétaire 

Propriétaire : Mr & Mme *- 1, impasse des Terrasses 95000 CERGY 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre : 

Identification : 

Identification de l'opérateur 

Opérateur de mesurage : 

Cabinet de diagnostics : 

Guillaume SUBE 

CERTIMMO 78 

34, avenue Marcel Perrin - 95540 MERY-SUR-OISE 

N° SIRET : 444 221 675 00036 

Compagnie d'assurance : ALLIANZ 

Réalisation de la mission 

N° de dossier : 

Ordre de mission du 

Document(s) fourni(s): 

20-12-2435 #SU

14/12/2020 

Aucun 

N° de police : 49 366 477 Validité : DU 01/01/2020 AU 31/12/2020 

Commentaires : Le mesurage du lot a été réalisé sur la base du bien tel qu'il se presentait matériellement au jour de la 

visite. Il appartient au vendeur de contrôler que la totalité des surfaces mesurées ont bien le 

caractère de surfaces privatives. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un laser mètre et d'un mètre. 

Cadre réglementaire 

■ Article 46 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

■ Articles 4-1 à 4-3 du Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SAS au capital de 7 624 € - SIRET: 444 221675 00036 -APE: 7112B 



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

Nota : L'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en vigueur au jour de la 
réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d'application du mesurage 

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie privative (dite 'surface Carrez') est conforme à la définition du 
Décret n°67-223 du 17 mars 1967. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du bien tel 
qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la jurisprudence constante (Cour de cassation 3° Chambre civile du 
5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, il appartient au vendeur de contrôler que la 
totalité des surfaces mesurées ont bien le caractère de surface privative. 

Synthèse du mesurage 

Surface privative : 18,00 m2 

(dix huit mètres carrés) 

Surface non prise en compte : 0,00 m2 

Résultats détaillés du mesurage 

Appartement 2ème étage Entrée 

Appartement 2ème étage Salle 
d'eau avec wc 

Appartement 2ème étage Séjour 
avec coin cuisine 

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 

Dates de visite et d'établissement de l'attestation 

rivat1v 

1,37 m2 

1,81 m2 

14,82 m2 

18,00 m2 

Visite effectuée le 14/12/2020 État rédigé à MERY-SUR-OISE, le 15/12/2020 

Signature de l'opérateur de mesurage Cachet de l'entreprise 

SAS CERTIMMO 

in 

E 

34 

95 

Tél.: 130 38 0817 

0,00m2 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Annexes 

Plans et croquis 

■ Planche 1/1 : Appartement - 2ème étage

Dossier N' 20-12-2435 #SU Mr & Mme CLARENS 2 / 4



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l'immeuble: 1, impasse des Terrasses 

Bâtiment B - 2ème étage 
N° dossier: 20-12-2435 95000 CERGY 
N° planche: 1/1 1 Version: 1 1 Type: Croquis 

Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment- Niveau: Appartement - 2ème étage 

Dossier N' 20-12-2435 #SU 

Document sans échelle remis à titre indicatif 

I • • • • 

seJour avec coin cuisine 

salle d'eau 
+ WC

entrée 

3/4 



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

Attestation d'assurance 

Police n
°

49 366 477 - Adhérent GS n
°

146794 

Attestation d'assurance Allianz@) 

Allianz Responsabilité Civile Activités de Services 

La Sté d'Assurances, Alllenz I.A.R.0., dont le siège social Ht situé, 1 cours Michele!• CS 30051-92076 Paris La Oélen,e cedex 
certifie que: 

CERTIMM078 
Audrey BUNEL 

1 bis boulevard Cotte 
95880 ENGHIEN LES BAINS 

est titulaire d'un contrat Allianz Responsabilité Civile Activités de Services souscrit auprès d'elle sous le N° 49366477. 

Ce conlrat a pour objet de 
satisfaire aux obligations édictée, par l'ordonnance n• 2005 - 655 du B juin 2005 et son décret d'application n • 2006 • 1114 du 5 stptambre 

2006, codifüi aux articles R 271- 1 à R 212- 4 et L 271- 4 à L 271-6 du Code da la construction et da l'habitation, ainsi que••• textes 
subeéquants 

garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniairet de la responsabillté civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait 
des activités, telles que déclarées aux Dispositions Particulières, à savoir : 

Sont couvertes les activités suivanles, sous réserve que ln compétence■ de l'asauré1 personne physique ou que las compétences da ses 
dlagnosUqueurs salariés aient été certifiées par un organisme accrâdilé, lorsque la réglementaUon hxige, et ce pour l'ensemble des diagnostics 
réalisés: 

Repérage liSles A el B, conslilution de DAPP el de OTA. évaluation périodique de l'êlat de conservation des matériawc et produils conlenanl de l'amiante, repérage fisle C, 
repérage a1Janl travaux, examen \lisuel après travaux de retrait de matériaux et produits contenant de l'amiante, dans tout type de bâtiment el plus gênéralemenl dans tout 
type d'ouvrage ou d'équipement de génie civil. 
(Amiante AVEC menlian) 
Exposition au plomb (CREP), parties privatives et parties communes 
Recherche de plomb avanl travaux 
Diagnostic termites avant vente, parties pnvatives et parties communes 
Etat parasitaire. Diagnostic Mérules 
Elal de l'inslallaüan inlérieure de gaz 
Diagnoslic de pertarmance énergélique (OPE) laus lypes de bàtimenls 
Etal de I inslallalion intérieure de l'éleclricitè, parties pri1Jatives et parties communes 
Loi Carrez 
Etal des Risques el PoMons (ERP) 
Millièmes de copropriété, tantièmes de charges 
Conslat logement décenl 
Prêt convanlionné - Normes d'hab1lab1lilé 
Diagnostic métrage habitable• Relevé de surfaces 
Plans et croquis à l'exclusion de Ioule activité de conception 
Etal des lieux localil 
Relevê de cotes pour la rêalisalion de plans d'Elvacua!Kln el conslat visuel de présence ou non de Portes coupe-feu dans les immeubles d'habitalion 
Détermination de la concenlration de plomb dans l'eau des canalisations 
lnstallalion de détecteurs de fumée 
Réalisation des attestations de prise en compte de la règlemenlalion thermique pour les maisons individuelles ou accolées 
Conseil et Etude en Rénovation Energétique 
Réalisalion de bilans thermiques thermographie infrarouge 
Assainissemenl autonome 
Assainissement oollectif 
Diagnostic Accessib1lilé Handicapés 
Diagnostic sècurilé piscine 

La présente attestation est délivrée pour la période du 1■r janvier 2020 au 31 décembre 2020 et sous réserve du paiemenl de la cotisation émise ou à 
émettre 

Le p,611!111 documont 61.>bJI par AJIJ1nt I.A.R.D, a pour objet d',tto,.., l'•�l•t•nce d'un contrat fi constitue une prbomplion d'•pp!utlon des 
g11n1.nties, mais no peut 1ng;19er Atfl.anz: I.A.A:.O. au-deli dos condition1 c:t lim1t11 du concrat 11uq1.1el il 1e rèfcre. les extepbons do guanlie 
oppouble, au• soustri)>t,u,s 01 usu,ês I• ,ont égalemtnt à toute P•�••n• b6116Rclal11 de l'lndcmnllê (rhll!,tlon, nulht6, r�I• proponlonnelle, 
er<lu1lon1, d6cMan«1.-I. Toute odJonctlon ••Ire que les cachots ot '1gn11ure du reprtsonui"t do lo Soclito Ht répute• non ocnlo. 

Elablie à La Défense le 27 décembre 2019 Pour Allianz 

.A(I1anz AR 0 
i::n!repnse re<Jie par 1e Code des .A.ssurances 
Soc1ele anony-me au capital de 991 967 200 euros 

Dossier N' 20-12-2435 #SU 

Siè(Je socIaI 
1 cours Miche'et CS 30051 92076 Pans La □erensa cede� 
542 110 291 RCS Nanterre 
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